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Introduction	:		
	
	 Au	 milieu	 du	 20ème	 siècle,	 le	 déclin	 prononcé	 de	 plusieurs	 espèces	 de	 rapaces	
nocturnes,	tels	que	la	Chevêche	d’Athéna	(Athene	noctua)	et	l’Effraie	des	clochers	(Tyto	
alba),	 a	 retenu	 l’attention	 des	 personnes	 œuvrant	 pour	 leur	 conservation.	 Cette	
diminution	 dramatique	 résulte	 des	 modifications	 engendrées	 sur	 l’habitat	 de	 ces	
espèces.	 En	 effet,	 l’intensification	 et	 la	 mécanisation	 de	 l’agriculture	 ainsi	 que	 les	
collisions	routières	sont	respectivement	les	premiers	facteurs	impactant	les	populations	
de	Chevêche	et	d’Effraie	;	ceci	engendrant	petit	à	petit	l’isolation	et	la	fragmentation	des	
noyaux	de	population	(Van	Nieuwenhuyse	et	al.,	2008	;	Barn	Owl	Trust,	2012).	
	
	 Afin	 d’agir	 pour	 la	 conservation	 de	 ces	 deux	 chouettes	 autrefois	 communes	 en	
Lorraine	mais	maintenant	menacées,	Lorraine	Association	Nature	(LOANA)	mène	depuis	
2013	le	projet	«	Une	Chouette	dans	mon	village	».	L’objectif	de	ce	projet	est	de	favoriser	
localement,	via	des	actions	de	conservation,	une	dynamique	positive	des	populations	de	
«	la	Chouette	aux	yeux	d’or	»	et	de	«	la	Dame	Blanche	».	
	

Le	 suivi	 réalisé	 au	 cours	 des	 quatre	 années	 passées	 a	 permis	 d’identifier	 les	
noyaux	de	population	de	la	Chevêche	d’Athéna	sur	lesquels	il	était	nécessaire	d’axer	des	
actions	 de	 conservation	 (Leblanc,	 2013	;	 Poilvé	&	D’Orchymont,	 2014	;	 Brunet,	 2016	;	
Schreiber	&	Brunet,	2017).	En	2016,	le	projet	de	jus	de	pommes	estampillé	«	La	Chev’	»	a	
trouvé	 ces	 premiers	 pommiers	 et	 un	 financement	 a	 été	 obtenu	 pour	 équiper	 les	
abreuvoirs	à	bétail	de	kits	anti-noyade.	

	 	
La	pose	de	nichoirs	relative	à	l’Effraie	des	clochers	a	été	reconduite.	25	nichoirs	

ont	été	posés	depuis	2013	(Schreiber	&	Brunet,	2017).	Le	but	de	l’année	2017	a	été	de	
clôturer	le	démarchage	auprès	des	quatre	Communautés	de	Communes	sollicitées	mais	
aussi	de	nettoyer	les	nichoirs	installés	lors	des	années	passées.	
	
	 Ce	rapport	fait	l’état	de	lieux	des	actions	engagées	en	2017	sur	les	deux	chouettes	
de	nos	villages	et	présente	les	perspectives	envisagées	pour	l’année	2018.	

©	Roeselien	Raimond	
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I. La	Chevêche	d’Athéna	(Athene	noctua)	

1. Répartition	de	l’espèce	sur	le	secteur	d’étude	
	

De	 2013	 à	 2016,	 le	 suivi	 a	 permis	 de	 bien	 cibler	 la	 répartition	 de	 la	 Chevêche	
d’Athéna	sur	le	territoire	d’étude	(Leblanc,	2013	;	Poilvé	&	D’Orchymont,	2014	;	Brunet,	
2016	;	Schreiber	&	Brunet,	2017).	Aucun	suivi	complémentaire	n’a	donc	été	effectué	en	
2017.	 Les	 actions	 de	 conservation	 ont	 été	 orientées	 de	 manière	 à	 renforcer	 les	
connectivités	entre	les	noyaux	de	population	déjà	existants.		

	

2. Actions	de	conservation	

a) Projet	«	La	Chev’	»	
	

Au	vu	du	succès	qu’a	rencontré	le	projet	en	2016	avec	la	vente	en	quelques	mois	
des	 429	 litres	 de	 jus	 de	 pommes	 labellisé	 «	La	 Chev’	»,	 celui-ci	 a	 été	 reconduit	 cette	
année.	 Pour	 rappel,	 l’objectif	 premier	 est	 de	 ramener	 un	 habitat	 favorable	 à	 notre	
Chouette	 aux	 yeux	 d’or	 et	 à	 toute	 espèce	 dépendante	 des	 vergers,	 en	 plantant	 des	
vergers	conservatoires	grâce	aux	bénéfices	liés	à	la	vente	du	jus	de	pommes.		

	

Connectivité fragile 

Connectivité directe 

Figure	1	:	Territoire	de	dispersion	de	la	Chevêche	d'Athéna	sur	les	quatre	Communautés	de	
Communes	du	sud-lorrain.	

Réalisation	:	Aude	Schreiber,	le	07/02/2017,	Projection	:	Lambert	93.	
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- De	la	récolte	à	la	vente	de	«	La	Chev’	»	
A	 cause	 des	 gelées	 tardives	 de	 ce	 printemps,	 la	 totalité	 des	 pommiers	 mis	 à	

disposition	 par	 les	 propriétaires	 n’ont	 pas	 produit	 de	 fruits	 cette	 année.	 Grâce	 au	
démarchage	 et	 à	 la	 communication	 autour	 du	 projet,	 de	 nouveaux	 pommiers	 ayant	
résisté	aux	gelées	printanières	ont	pu	être	 récoltés.	Même	si	 la	quantité	n’était	pas	au	
rendez-vous,	 de	 nombreux	 bénévoles,	 petits	 et	 grands,	 ont	 prêté	 main	 forte	 pour	 la	
récolte	2017	ainsi	que	pour	l’étiquetage	des	bouteilles.	

	
Au	total,	421	kilos	de	pommes	ont	été	récoltés.	Ils	ont	ensuite	été	pressés	et	mis	

en	bouteille	à	«	Pom’	en	presse	»,	produisant	253	 litres	de	«	Chev’	»,	 soit	environ	170	
litres	de	moins	comparé	à	2016.	Comme	l’année	dernière,	«	La	Chev’	»	est	victime	de	son	
succès	puisque	la	totalité	des	bouteilles	a	été	vendue	en	moins	de	3	mois.		

	

Photo	1:	L'équipe	de	bénévoles	ayant	participé	à	la	récolte.	©	A.	Schreiber	

Photo	2:	Mise	en	bouteille	de	«La	Chev'»	à	Pom’	en	presse	
situé	à	Moivrons	(54).	©	A.	Schreiber	
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- Plantation	de	vergers	conservatoires	
Les	 bénéfices	 cumulés	 de	 2016	 et	 2017	 nous	 ont	 permis	 de	 concrétiser	 deux	

beaux	projets	de	plantation	de	vergers	conservatoires	cet	automne.	En	effet,	7	fruitiers	
ont	été	plantés	sur	la	commune	d’Amanty	et	4	autres	sur	la	commune	de	Champougny.	
LOANA	 s’attache	 dans	 ces	 plantations	 à	 ce	 que	 les	 vergers	 soient	 favorables	 à	 la	
biodiversité	notamment	à	la	Chevêche	d’Athéna.	De	ce	fait,	l’association	et	les	communes	
ont	 sélectionné	de	préférence	des	 fruitiers	de	hautes	ou	moyennes	 tiges	ainsi	que	des	
variétés	anciennes	et	locales.		

La	réalisation	de	ces	plantations	est	aussi	l’occasion	de	sensibiliser	les	habitants	
des	 communes	 sur	 le	 projet	 en	 lui-même	 et	 la	 biodiversité	 des	 vergers.	 Suite	 à	 une	
animation	organisée	par	LOANA,	les	habitants	pouvaient	participer	à	la	plantation	et	en	
apprendre	davantage	sur	l’entretien	du	verger	grâce	à	l’appui	technique	des	«	Croqueurs	
de	pommes	».	Cette	association	très	active	sur	 le	territoire	n’a	pas	hésité	à	se	déplacer	
pour	 faire	 partager	 son	 savoir-faire.	 Une	 fois	 le	 contact	 établi,	 les	 communes	 peuvent	
désormais	 se	 référer	 aux	 croqueurs	 pour	 de	 simples	 conseils	 mais	 aussi	 pour	 qu’ils	
interviennent	sur	la	taille	des	fruitiers,	facteur	essentiel	assurant	la	pérennité	du	verger	
dans	le	temps.		

	

b) Limitation	des	noyades	dans	les	abreuvoirs	
	

La	noyade	dans	les	abreuvoirs	à	bétail	est	une	menace	méconnue	mais	pourtant	
bien	 réelle.	 Chez	 les	 rapaces,	 elle	 impacte	 principalement	 les	 jeunes	 inexpérimentés	
mais	aussi	les	femelles	qui	suite	à	la	période	de	couvaison	nettoient	leur	plumage	dans	le	
point	d’eau	 le	plus	proche.	Concernant	 les	 jeunes	de	Chevêche	d’Athéna,	 cette	menace	

Photos	3:	Plantation	du	verger	conservatoire	d'Amanty	à	gauche	et	de	Champougny	à	droite.		
©	A.	Schreiber	
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représente	en	Belgique	la	quatrième	cause	de	mortalité	avec	un	taux	pouvant	atteindre	
25%	chaque	année	(Lecomte,	1995).		

	
En	 2016,	 LOANA	 s’est	 vu	 gratifiée	 d’un	 financement	 de	 1000	 euros	 par	 la	

Fondation	Nature	&	Découverte	suite	au	dépôt	d’un	dossier	de	candidature	ayant	pour	
thème	la	«	Limitation	des	noyades	dans	les	abreuvoirs	».	Avec	cette	somme	et	grâce	au	
prix	préférentiel	de	«	La	Buvette	»,	83	kits	anti-noyade	ont	été	achetés.	LOANA	 tient	à	
remercier	Bruno	Righi,	 qui	 grâce	 à	 son	don,	 nous	 a	 permis	 d’équiper	 4	 abreuvoirs	 de	
plus.	Un	démarchage	 a	 été	 réalisé	 auprès	des	 agriculteurs	 afin	de	mettre	 en	place	 ces	
kits.	Cinq	d’entre	eux	ont	ainsi	accepté	d’équiper	leurs	abreuvoirs	et	au	total	30	kits	anti-
noyade	 ont	 été	 installés	 cette	 année.	 L’objectif	 étant	 de	 poser	 la	 totalité	 de	 ces	 kits,	
LOANA	s’attachera	à	 sensibiliser	de	nouveaux	éleveurs	du	sud-lorrain	afin	de	poser	 la	
totalité	de	ces	systèmes	anti-noyade.		

Photo	4:	Jeunes	de	Chevêches	d’Athéna	noyés	dans	
un	abreuvoir.	©	G.	Carreau	

Photo	5	:	Kits	anti	noyage	installés	à	Mont	l’étroit	et	Ruppes.	©	A.	Schreiber	
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c) Participation	à	la	réflexion	du	PLUi	de	la	communauté	de	communes	de	
l’Ouest	vosgien	

	
En	mars	2017,	LOANA	a	intégré	un	groupe	de	travail	dans	le	cadre	de	la	réflexion	du	

PLUi	de	la	communauté	de	communes	de	l’Ouest	vosgien.	Les	enjeux	pour	la	Chevêche	
d’Athéna	ont	été	présentés	puisque	16	mâles	chanteurs	ont	été	recensés	entre	2014	et	
2015	 sur	 ce	 territoire	 (Poilvé	 &	 D’Orchymont,	 2014	;	 Brunet,	 2016).	 Une	 attention	
particulière	a	été	portée	sur	la	conservation	des	éléments	clés	de	l’habitat	de	la	chouette	
Chevêche	à	savoir	les	vergers,	haies	et	prairies.	Ces	éléments	seront	classés	selon	le	code	
de	l’urbanisme	afin	d’éviter	leur	destruction.		

	

3. Perspectives	2018	
	

La	volonté	d’agir	à	 la	préservation	de	 la	Pie-grièche	à	 tête	rousse	et	bien	sûr	notre	
Chouette	aux	yeux	d’or,	a	poussé	l’association	à	répondre	à	un	Appel	à	Projet	(AAP)	AMI-
TVB	afin	de	conserver	ces	espèces	dépendantes	des	vergers	hautes-tiges	sur	le	territoire	
du	Saintois	et	du	Sud-Toulois.	C’est	ainsi	qu’est	né	le	projet	«	Chouettes	vergers	pour	nos	
pies-grièches	».	 L’objectif	 étant	de	 créer	un	 circuit	 court	de	production	 fruitière	 sur	 le	
territoire	 ciblé,	 et	 de	 faire	 en	 amont,	 des	 prospections	 nocturnes	 sur	 celui-ci	 afin	
d’affiner	la	répartition	mal	connue	de	la	Chevêche.	En	premier	lieu,	les	propriétaires	de	
vergers	 (éleveurs,	 agriculteurs,	 particuliers)	 seront	 donc	 sensibilisés	 afin	 de	 les	
encourager	à	entretenir	à	nouveau	leurs	vergers	et	assurer	une	production	de	fruits.	De	
plus,	 l’Entreprise	 à	 But	 d’Emploi	 (EBE)	 nommée	 «	La	 Fabrique	»	 souhaite	 vivement	
s’impliquer	 dans	 ce	 projet	de	 développement	 local.	 	 Celle-ci	 assurerait	 la	 récolte	 des	
fruits,	la	transformation	voire	même	la	vente	de	produits	dérivés	(Figure	1).		

Figure	1	:	Projection	de	la	filière	de	production	fruitière.	
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L’idée	 principale	 est	 de	 revaloriser	 l’intérêt	 économique	 des	 vergers	 hautes-tiges	
auprès	 des	 propriétaires	 de	 vergers.	 La	 force	 de	 ce	 projet	 vient	 du	 fait	 qu’en	 plus	 de	
redynamiser	 l’économie	 locale	 de	 la	 production	 fruitière,	 il	 comprend	 également	 la	
dimension	sociale	et	environnementale.		

Un	démarchage	sera	aussi	 réalisé	auprès	des	communes	du	 territoire	cible	pour	 la	
plantation	de	vergers	conservatoires	et	de	linéaires	de	haies.	Une	sensibilisation	via	des	
animations	 et	 des	 outils	 de	 communication	 sera	 effectuée,	 ainsi	 que	 des	 formations	 à	
l’entretien	des	vergers	afin	d’assurer	leur	pérennité	dans	le	temps.		

Le	projet	«	Chouettes	vergers	pour	nos	pies-grièches	»	a	été	présenté	dans	 le	cadre	
de	l’Appel	à	Manifestation	d’Intérêt	-	Trame	Verte	et	Bleue	2017	(AMI-TVB	2017)	;	celui-
ci	n’a	pas	été	retenu	directement	mais	fera	l’objet	d’un	nouveau	passage	en	commission	
en	mars	2018.	LOANA	s’attachera	donc	à	compléter	les	éléments	manquants	notamment	
en	 assurant	 la	 participation	 de	 propriétaires	 fonciers.	 Espérons	 que	 le	 projet	 soit	
accepté	afin	que	nous	puissions	mettre	en	place	des	actions	de	conservation	concrètes	
nécessaires	à	la	protection	de	la	Chevêche	d’Athéna	et	aux	autres	espèces	inféodées	aux	
vergers.		

	
Le	 démarchage	 et	 l’équipement	 des	 abreuvoirs	 à	 bétail	 continueront	 en	 2018	 afin	

que	la	totalité	des	dispositifs	anti-noyade	soit	installée.		
	
Par	 ailleurs,	 le	 projet	 «	La	 Chev’	»	 sera	 renouvelé	 en	 2018	 avec	 l’espoir	 que	 les	

pommiers	 ne	 subiront	 pas	 les	 gelées	 du	 printemps	 durant	 la	 floraison.	 De	 nouveaux	
projets	de	plantation	seront	mis	en	place	toujours	en	ciblant	de	préférence	les	secteurs	
ayant	des	connectivités	fragiles	entre	les	différents	noyaux	de	populations	l’espèce.		

II. L’Effraie	des	clochers	(Tyto	alba)	

1. Ecoutes	nocturnes	
	
Des	 écoutes	 nocturnes	 sur	 l’Effraie	

des	 clochers	ont	 été	 faites	 en	2016	 sur	
la	même	 zone	d’étude	que	 la	 Chevêche	
d’Athéna	 afin	 d’approfondir	 les	
connaissances	 sur	 la	 répartition	 de	
l’espèce	 (Schreiber	 &	 Brunet,	 2017).	
Cependant,	 les	écoutes	 sur	 la	Chevêche	
ayant	 cessé	 après	 2016,	 celles	 sur	
l’Effraie	 des	 clochers	 n’ont	 pas	 été	
reconduites	non	plus	en	2017.	
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2. Suivi	et	pose	de	nichoirs	

a) Contexte	
	

Afin	 de	 lutter	 contre	 les	 dégâts	 causés	 par	 les	 pigeons,	 les	 clochers	 continuent	
aujourd’hui	 d’être	 grillagés.	 La	 rénovation	 du	 bâti	 ancien	 et	 les	 autres	 menaces	
(empoisonnement,	 destruction	 des	 habitats)	 accentuent	 le	 déclin	 des	 populations	
d’Effraie	des	clochers.	Une	des	actions	de	conservation	menée	depuis	plusieurs	années	
consiste	à	 la	pose	de	nichoirs	à	Effraie	dans	 les	 clochers	afin	de	pallier	au	manque	de	
sites	de	nidification.	Cette	action	s’est	donc	poursuivie	cette	année.		

Le	 but	 de	 cette	 année	 était	 de	 finaliser	 les	 projets	 initiés	 depuis	 2014	 sur	 les	
communautés	 de	 communes	 du	 Val	 des	 couleurs,	 du	 Pays	 de	 Colombey	 et	 du	 Sud-
Toulois	 et	 du	 Val	 d’Ornois	 (Poilvé	 &	 D’Orchymont,	 2014	;	 Brunet,	 2016,	 Schreiber	 &	
Brunet,	2017).	Le	démarchage	sur	la	communauté	de	communes	de	Neufchâteau	a	aussi	
été	poursuivi	et	l’objectif	était	de	finaliser	le	projet	de	pose	de	nichoirs	sur	notre	secteur	
d’étude.	 Comme	 les	 années	 précédentes,	 les	 communes	 situées	 à	 moins	 de	 3km	 de	
l’autoroute	n’ont	pas	été	sollicitées	étant	donné	que	les	collisions	routières	constituent	
la	 principale	 cause	 de	 mortalité	 de	 cette	 espèce	 (Vallée,	 2003).	 De	 plus,	 grâce	 à	 une	
collaboration	 avec	 la	 CPEPESC	 Lorraine	 (données	 transmises),	 aucun	 nichoir	 n’a	 été	
posé	lorsqu’une	colonie	de	chauve-souris	était	présente	dans	l’édifice	choisi	afin	d’éviter	
toute	prédation	de	l’Effraie	sur	ces	espèces	protégées.			

	

b) Résultats	
	
Le	démarchage	réalisé	au	cours	de	l’année	2017	a	permis	la	pose	de	19	nichoirs	sur	

11	communes	durant	l’année	et	jusqu’à	janvier	2018.		

Photo	6	:	Nichoirs	à	Effraie	des	clochers	posés	à	Saulxures-lès-Vannes	(à	gauche)	et	à	Maxey-sur-
Meuse	(à	droite).	©	A.	Schreiber	
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Désormais,	pas	moins	de	44	nichoirs	ornent	aujourd’hui	les	édifices	du	sud-lorrain	
pour	 29	 communes	 depuis	 le	 début	 du	 projet	 en	 2014	 (Figure	 2).	 Au	 total	 110	
communes	ont	été	démarchées	entre	2014	et	2017	et	seulement	30	communes	soit	27%	
ont	répondu	favorables	au	projet.	Néanmoins,	ce	chiffre	est	à	nuancer	puisque	plusieurs	
communes	n’ont	pas	souhaité	installer	de	nichoirs	pour	des	raisons	qui	sont	favorables	à	
l’Effraie	des	 clochers	 (église	non	grillagée,	nichoir	déjà	 installé,	 secteur	de	nidification	
déjà	connu	et	sans	risque	de	dérangement,	plusieurs	secteurs	de	nidification	favorables	
à	l’espèce	à	l’échelle	des	communes).	En	conséquence,	36%	des	communes	démarchées	
sont	impliquées	dans	la	préservation	de	l’espèce.	L’adhésion	globale	au	projet	est	plutôt	
positive,	cependant	il	est	important	de	continuer	de	sensibiliser	les	mairies	et	habitants	
sur	l’utilité	de	la	présence	cette	espèce	et	autres	rapaces	nocturnes	sur	leur	commune.			

	

c) Relevé	hivernal	des	nichoirs	posés	entre	2014	et	2016.		
	
Chaque	 année	 ou	 tous	 les	 deux	 ans,	 un	 relevé	 hivernal	 est	 effectué	 pour	 vérifier	

l’occupation	 des	 nichoirs	;	 ceci	 est	 aussi	 l’occasion	 de	 nettoyer	 d’éventuels	 débris	
qu’auraient	apportés	d’autres	oiseaux	et	qui	pourraient	limiter	l’installation	d’un	couple	
d’Effraies.	Sur	 les	25	nichoirs	 installés	entre	2014	et	 janvier	2017,	24	nichoirs	ont	été	
relevés	cet	hiver.	

Figure	2	:	Répartition	des	nichoirs	à	Effraie	posés	entre	2014	et	janvier	2018.	
Réalisation	:	Aude	Schreiber,	le	09/01/2018,	Projection	:	Lambert	93.	
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La	nidification	de	la	chouette	était	confirmée	lorsqu’une	litière	ainsi	que	des	pelotes	
fraîches	étaient	retrouvées	dans	les	nichoirs.	Ceci	couplé	bien	souvent	aux	témoignages	
des	habitants	et	maires	assurant	avoir	vu	l’espèce	entrer	ou	sortir	du	nichoir.			
	

Les	pelotes	et	cadavres	de	rongeurs	sont	des	indices	révélateurs	de	la	fréquentation	
du	nichoir.	En	conséquence,	 lorsque	plusieurs	pelotes	et	cadavres	ont	été	retrouvés,	 le	
statut	 du	 nichoir	 a	 été	 considéré	 comme	 fréquenté	 régulièrement	 par	 l’espèce.	 Enfin,	
quand	une	 seule	 pelote	 était	 présente	 dans	 le	 nichoir,	 celui-ci	 a	 été	 considéré	 comme	
visité	;	 c’est	 le	 cas	 de	3	nichoirs.	 Les	nichoirs	 visités	 et	 fréquentés	 régulièrement	 sont	
certainement	utilisés	 comme	site	de	 repos	par	 le	mâle	en	période	de	 reproduction	ou	
par	les	adultes	et/ou	jeunes	de	l’année	en	hiver.		

	
Les	relevés	de	l’hiver	2017/2018	ont	permis	d’affirmer	la	nidification	de	l’Effraie	des	

clochers	 dans	4	nichoirs	mais	 aussi	 d’attester	 la	 fréquentation	 régulière	de	3	nichoirs	
ainsi	que	la	visite	de	3	autres	nichoirs	(Tableau	1).		

	
	
	
	
	

Photo	7	:	Nichoir	de	Vaudeville-le-haut	(55)	fréquenté	régulièrement	par	l’Effraie.	
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Tableau	 1	 :	 Résultats	 des	 relevés	 hivernaux	 (2016/2017)	 des	 25	 nichoirs	 posés	 entre	 2014	 et	
janvier	2017.		

	
Un	 nombre	 non	 négligeable	 de	 nichoirs	 (7)	 est	 occupé	 par	 le	 Pigeon	 domestique	

(Columba	 livia).	 Issu	 du	 Pigeon	 biset	 sauvage,	 cette	 espèce	 est	 très	 présente	 dans	 les	
villes	 et	 villages	 et,	 au	 vu	de	nos	 résultats,	 n’hésite	 pas	 à	 nicher	 dans	 les	 installations	
faites	à	 l’égard	de	 l’Effraie	des	clochers.	Pourtant,	 ces	nichoirs	ne	sont	pas	censés	être	
favorables	aux	pigeons	puisqu’ils	n’apprécient	guère	l’obscurité	de	la	chambre	sombre.	
Il	est	surprenant	de	constater	que	pour	certains	d’entre	eux,	cela	ne	les	empêche	pas	de	
se	reproduire.	Les	nichoirs	occupés	par	les	pigeons	ont	été	nettoyés	afin	qu’ils	puissent	
être	de	nouveau	attractifs	pour	la	chouette.	

Dans	 le	 cas	 de	 la	 commune	 de	 Greux	 (88)	 et	 de	 Saint-Joire	 (55)	 (Tableau	 1),	 les	
relevés	attestaient	la	présence	des	deux	espèces	(Effraie	+	Pigeon).	Il	est	possible	que	les	
visites	répétées	des	pigeons	aient	poussé	les	couples	d’Effraie	de	ces	deux	communes	à	
nicher	ailleurs.	Lors	du	nettoyage	de	ces	nichoirs,	 les	pelotes	d’Effraie	 les	plus	fraîches	

Commune Lieu Année de pose  Relevé 2017 
Champougny Église Novembre 2014 Nidification Effraie 
Gélaucourt Grange  Juin 2016 Nidification Effraie 
Vannes le Chatel Grange Mars 2015 Nidification Effraie 
Greux Eglise Avril 2015 Nidification Effraie + Pigeons 

Mont-l'étroit Grange Mai 2015 Nichoir fréquenté 
régulièrement 

Vaucouleurs Porte de France Janvier 2015 Nichoir fréquenté 
régulièrement 

Vaudeville-le-haut Eglise Septembre 2016 Nichoir fréquenté 
régulièrement  

Abainville Eglise Juin 2016 Visite de l'Effraie 
Vicherey  Eglise Septembre 2016 Visite de l'Effraie 
Saint Joire Eglise Septembre 2016 Visite de l'Effraie + Pigeons 
Amanty Eglise (Clocher) Janvier 2017 Pigeons 
Chalaines Eglise Janvier 2015 Pigeons 
Thuilley-aux-Groseilles Eglise Septembre 2016 Pigeons 
Uruffe Eglise Juin 2014 Pigeons 
Saulxerotte Eglise Février 2015 Abeille + Pigeons  
Champougny Centre Equestre Novembre 2015 Nid de frelon 
Amanty Eglise (Combles) Janvier 2017 RAS 
Chalaines Château Montoya Février 2015 RAS 
Champougny Grange Juin 2016 RAS 
Favières Eglise Février 2015 RAS 
Tramont Emy Eglise Novembre 2014 RAS 
Tramont-Emy Grange Février 2015 RAS 
Ugny sur Meuse Eglise Octobre 2014 RAS 
Uruffe Grenier mairie Juin 2014 RAS 
Gélaucourt Grange  Juin 2016 Pas relevé cette année 
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ont	été	redéposées	à	 l’intérieur	de	ces	derniers	dans	 l’espoir	que	 la	chouette	revienne	
prendre	possession	des	lieux.		

	
A	 noter	 également,	 la	 présence	 d’abeilles	 et	 de	 frelons	 dans	 deux	 autres	 nichoirs.	

Celui	occupé	par	les	frelons	a	été	nettoyé	tandis	que	celui	occupé	par	les	abeilles	a	été	
remplacé	 par	 un	 autre	 nichoir	 puisque	 celui-ci	 était	 trop	 attractif	 et	 favorable	 à	 la	
réinstallation	de	ces	dernières	(odeur	de	cire,	propolis,	phéromones	incrustées	dans	la	
paroi).		

	
Les	8	autres	nichoirs	n’ont	révélé	aucun	indice	de	présence	et	un	nichoir	n’a	pas	pu	

être	 relevé.	 En	 prenant	 en	 compte	 les	 différents	 statuts	 d’occupation	 à	 savoir	:	 la	
nidification,	la	fréquentation	et	la	visite,	10	nichoirs	sur	25	ont	été	occupés	par	l’Effraie	
en	 2017.	 Ces	 chiffres	 sont	 plutôt	 positifs	 et	 montrent	 que	 3	 ans	 seulement	 après	
l’installation	 des	 premiers	 nichoirs	 une	 bonne	 partie	 d’entre	 eux	 (40%)	 sont	 déjà	
occupés	 ou	 visités	 par	 notre	 «	Dame	 Blanche	».	 Ces	 résultats	 concordent	 avec	 ceux	
obtenus	par	l’EPOB	(Etude	et	Protection	des	Oiseaux	en	Bourgogne)	en	2010	qui	a	mis	
en	évidence	une	évolution	croissante	du	taux	d’occupation	des	nichoirs.	En	effet,	5	ans	
après	 leurs	 premières	 installations,	 65%	 des	 nichoirs	 étaient	 occupés	 (Soufflot	 et	 al.,	
2010).			

	

3. Collecte	d’un	oiseau	blessé		
	

En	 janvier	 2018,	 une	 chouette	 Effraie	 blessée,	 probablement	 par	 collision	 avec	 un	
véhicule,	 a	 été	 retrouvée	entre	Abainville	 et	Houdelaincourt	 (55).	Cette	dernière	a	 été	
transférée	 au	 CSFL	 (Centre	 de	 Sauvegarde	 de	 la	 Faune	 Lorraine).	 Après	 diagnostique	
l’Effraie	 souffrait	 d’une	 fracture	 au	 fémur,	 elle	 a	 été	 soignée	 et	 sera	 relâchée	 dans	 la	
nature	une	fois	rétablie.	Cet	incident	illustre	bien	le	fait	que	la	collision	avec	un	véhicule	
reste	 la	première	cause	de	mortalité	chez	cette	espèce.	 Il	 faut	de	plus	garder	à	 l’esprit	
que	 pour	 les	 accidents	 ayant	 lieu	 à	 la	 belle	 saison,	 la	mort	 d’un	 adulte	 en	 période	 de	
couvaison	est	susceptible	d’entraîner	la	mort	de	toute	une	nichée.		

Par	 ailleurs,	 il	 est	 important	 de	 mentionner	 que	 cette	 Effraie	 a	 été	 repérée	 et	
recueillie	par	des	enfants	ayant	participé	à	une	animation	grand-public	sur	les	rapaces	
nocturnes.	Sensibilisés,	ces	enfants	accompagnés	de	leur	parent	ont	su	identifier	l’espèce	
et	 ont	 contacté	 LOANA	 afin	 qu’elle	 soit	 sauvée.	 La	 sensibilisation	 des	 scolaires	 et	 du	
grand	public	est	une	action	primordiale	qui	a	permis	de	sauver	cette	chouette	qui	serait	
probablement	morte	autrement.	
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4. Perspectives	2018	
	
La	 totalité	 des	 communes	 de	 notre	 zone	 d’étude	 ayant	 été	 démarchée,	 ce	 projet	

arrive	à	son	terme.	Quelques	réponses	sont	encore	en	attente	donc	une	ou	deux	poses	de	
nichoirs	 peuvent	 encore	 se	 réaliser	 en	 2018.	Malgré	 plusieurs	 appels	 tout	 au	 long	 de	
l’année	et	l’envoi	d’e-mails	détaillant	le	projet,	deux	communes	restent	injoignables	;	le	
projet	 n’a	 donc	 pas	 pu	 leur	 être	 présenté	 de	 vive-voix	 et	 nous	 ne	 savons	 pas	 si	 elles	
auraient	souhaité	participer	à	l’installation	de	nichoirs.	

	
Le	 relevé	 hivernal	 des	 nichoirs	 sera	 poursuivi	 les	 années	 à	 venir	 afin	 d’évaluer	 le	

taux	d’occupation	de	 ces	 derniers	mais	 aussi	 de	 les	 nettoyer	 lorsque	d’autres	 espèces	
s’installent	à	l’intérieur.		

	
Par	ailleurs,	il	est	envisageable	que	les	nichoirs	déjà	posés	soient	améliorés	au	cours	

des	années	à	venir	afin	de	limiter	l’intrusion	des	pigeons	dans	ces	derniers.	En	effet,	 la	
LPO	Sarthe	a	réalisé	un	prototype	de	nichoir	qui	est	accessible	par	un	 tunnel	carré	en	
bois	de	1m	de	longueur	avec	une	pente	montante	de	45°	et	une	petite	échelle	sur	cette	
pente	glissante	pour	que	l’Effraie	puisse	s’accrocher.	Ce	tunnel	incliné	rend	l’intérieur	du	
nichoir	complétement	sombre	et	difficile	d’accès	pour	les	pigeons	(com	pers	Jean-Yves	
Renvoisé,	bénévole	à	la	LPO	Sarthe).	Ce	type	de	nichoir	dit	«	anti-pigeons	»	doit	encore	
faire	ses	preuves	car	même	s’il	limite	l’intrusion	des	pigeons,	il	doit	rester	attractif	pour	
l’Effraie	des	clochers.	LOANA	s’attachera	à	faire	des	essais	en	prenant	pour	exemple	et	
adaptant	ce	prototype,	réalisé	par	la	LPO	Sarthe,	aux	nichoirs	occupés	par	les	pigeons	en	
Lorraine.		

III. Traitements	à	la	Bromadiolone	
	
Des	 traitements	 à	 la	 Bromadiolone	 sont	 malheureusement	 encore	 autorisés	 (via	

arrêté	préfectoral)	en	Lorraine	afin	de	lutter	contre	la	prolifération	de	rongeurs	tels	que	
le	 Campagnol	 des	 champs	 (Microtus	 arvalis)	 et	 le	 Campagnol	 terrestre	 (Arvicola	
terrestris).		

	
La	Chevêche	d’Athéna	et	l’Effraie	des	clochers,	grandes	consommatrices	de	rongeurs,	

sont	très	vulnérables	et	sensibles	à	cette	menace.	Elles	ont	donc	été	proposées	comme	
espèces	 cibles	 dans	 la	 mise	 en	 œuvre	 de	 l’outil	 de	 réflexion	 d’aide	 à	 la	 décision	
concernant	l’utilisation	de	la	Bromadiolone	dans	la	région	Grand-Est.	Malheureusement,	
ces	deux	espèces	n’ont	pas	été	retenues	dans	l’aléa	«	avifaune	patrimoniale	»	et	restent	
vulnérables	à	l’utilisation	de	rodenticides.		
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Petit	 espoir	 tout	 de	 même	 pour	 ces	 espèces,	 puisqu’un	 nouveau	 produit	 de	
traitement	 nommé	 «	RATRON	»	 sera	 commercialisé	 en	 France,	 dès	 février	 2018.	 Ce	
rodenticide	dont	la	substance	active	est	le	phosphure	de	zinc	est	nettement	moins	nocif	
que	 la	 Bromadiolone	 puisqu’après	 deux	 semaines	 en	 milieu	 naturel,	 ce	 gaz	 est	
pratiquement	totalement	dégradé.		

	
D’autre	part,	 il	y	a	peu	de	risques	d’intoxications	secondaires	sur	 les	prédateurs	de	

rongeurs	 (rapaces,	Renard	roux,	Chat	 forestier…)	car	 les	 rongeurs	empoisonnés	par	 le	
RATRON	meurent	de	 façon	très	rapide	et	majoritairement	dans	 leurs	galeries,	 limitant	
ainsi	la	prédation	par	la	faune	non-cible.		

	
De	plus,		il	n’existe	pas	de	bioaccumulation	de	ce	rodenticide		puisque	le	gaz	disparaît	

dans	les	quelques	heures	qui	suivent	la	mort	des	rongeurs.	
	
Cependant,	 la	possibilité	de	détourner	 l’usage	de	 ce	produit	 (ex	:	 empoisonnement	

volontaire)	 du	 fait	 de	 sa	 toxicité	 aigüe	 pour	 laquelle	 on	 ne	 dispose	 d’ailleurs	 pas	
d’antidotes	nécessite	un	encadrement	stricte		de	son	usage.		

	
D’ici	 quelques	 années,	 la	 Bromadiolone	 aura	 complètement	 disparu	 et	 sera	 très	

probablement	 remplacée	 par	 le	 RATRON.	 Une	 lettre	 de	 recommandation	 du	 comité	
d’experts	 «	Bromadiolone	»	 Grand-Est	 à	 destination	 du	 ministère	 de	 l’écologie	 sera	
envoyée	 prochainement.	 Cette	 dernière	 insistera	 sur	 la	 possibilité	 de	 cadrer	 la	
traçabilité	et	l’utilisation	du	produit	via	le	réseau	des	FREDON.		

IV. Animations	et	sensibilisation	:	

1. Animations	

a) Animations	«	La	biodiversité	des	vergers	hautes-tiges	»	
	
En	plus	de	 la	plantation	de	vergers	conservatoires,	une	animation	grand-public	est	

proposée	aux	habitants	des	communes	participantes	afin	de	resituer	le	projet	dans	son	
contexte	et	de	présenter	 la	biodiversité	de	vergers	hautes-tiges.	Quatre	habitants	de	la	
commune	d’Amanty	 ont	 été	 sensibilisés	 cette	 année.	 Ils	 s’investiront	 personnellement	
dans	l’entretien	du	verger	conservatoire	planté	sur	leur	commune.		

b) Animations	«	A	la	découverte	des	rapaces	nocturnes	»	
	
De	 la	 même	 manière,	 lorsque	 les	 communes	 sont	 démarchées	 pour	 la	 pose	 de	

nichoirs	 à	 Effraies	 des	 clochers,	 une	 animation	d’une	demi-journée	 scolaire	 ou	 grand-
public	 leur	 est	 aussi	 proposée.	 Au	 cours	 de	 ces	 animations,	 petits	 et	 grands	 peuvent	
découvrir	le	monde	des	rapaces	nocturnes.		
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En	2017,	2	animations	grand-public	ont	été	réalisées	dont	une	dans	le	cadre	de	«	La	
Nuit	de	 la	Chouette	»,	ainsi	que	7	animations	scolaires	et	un	cycle	 long	(3	animations).	
Au	total,	35	adultes	et	141	élèves	ont	été	sensibilisés	aux	menaces	pesant	sur	les	rapaces	
nocturnes.		

Suite	au	démarchage	de	2017,	3	animations	grand-public	sont	d’ores	et	déjà	prévues	
pour	 le	 printemps	 2018	 puisque	 c’est	 la	meilleure	 période	 pour	 écouter	 le	 chant	 des	
rapaces	nocturnes.		

	

2. Sensibilisation		

a) Plaquettes	de	sensibilisation	et	posters	«	Wanted	»	
	
Que	ce	soit	pour	 la	Chevêche	d’Athéna	ou	 l’Effraie	des	clochers,	un	démarchage	

important	est	 réalisé	auprès	des	communes,	particuliers	et	écoles,	pour	que	 les	divers	
projets	 puissent	 se	 concrétiser.	 Les	 différents	 acteurs	 sont	 sensibilisés	 aux	 menaces	
impactant	les	populations	de	ces	deux	chouettes	et	des	supports	de	sensibilisation	tels	
que	 des	 plaquettes	 ou	 des	 posters	 sont	 distribués	 (Figure	 3)	;	 le	 but	 étant	 aussi	 que	
l’association	soit	informée	de	la	présence	de	ces	espèces	sur	les	communes.	

Photo	8:	Elèves	de	l’école	de	Landaville	(88)	autour	du	nichoir	après	avoir	marqué	un	mot	dessus.		
©	A.	Schreiber	
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Figure	3	:	Plaquette	Chevêche	d'Athéna	et	poster	"Wanted"	distribués	aux	communes	et	
écoles.	
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b) La	presse	en	parle		

EN LORRAINE, LA CHEVÊCHE D’ATHÉNA ET L’EFFRAIE DES CLOCHERS POINTENT AU RAYON 
« TRÈS VULNÉRABLES ». UNE ASSOCIATION NATURALISTE VOLE AU SECOURS
DE CES DEUX PETITS RAPACES DES TERROIRS.

PAR PATRICE COSTA

Il coule de l’or dans ses yeux. La Grèce antique en
avait fait le symbole de la sagesse. Quelques
grammes de plumes, des mœurs autant diurnes
que nocturnes, et un goût marqué pour les vieux
arbres fruitiers dotés de cavités qu’elle peut ex-

ploiter pour nidifier. Voilà résumé le portrait de la
chevêche d’Athéna, pimpante petite chouette des
vergers de Lorraine ou d’ailleurs. Problème : les par-
celles plantées de pommiers, poiriers et autres mira-
belliers qui ont dépassé la fleur de l’âge ont une
fâcheuse tendance à disparaître, soit parce que leurs
propriétaires les négligent, soit parce qu’ils ne produi-
sent plus suffisamment de fruits. À cette crise du
logement s’ajoute l’usage de la chimie phytosanitaire
qui prive le rapace des gros insectes dont il se nourrit,
comme en témoigne la quasi-extinction du hanneton,
l’une de ses proies favorites. Résultat, la chevêche
galère. Très préoccupant, le phénomène a motivé la
création d’un Plan national d’action (PNA) pour tenter
d’enrayer le déclin de ce prédateur sédentaire. Dans la
région, la mise en œuvre du programme a été confiée
à Lorraine association nature (Loana). Depuis 2013,
cette équipe dynamique de jeunes naturalistes, basée
à Champougny, dans la Meuse, a ciblé un vaste
périmètre incluant le bassin de Neufchâteau, le Tou-
lois et le Pays de Colombey-les-Belles afin de réaliser
un inventaire de la population de chevêches et définir

les mesures de protection les plus pertinentes.
Le bilan est significatif de la faiblesse des effectifs :
« Environ 45 couples recensés en 2016 dans ce sec-
teur », indique Aude Schreiber, en charge du dossier à
l’association. Pour sensibiliser ce territoire de la situa-
tion de l’oiseau, Loana a eu une idée originale : elle a
sollicité les détenteurs de vergers plus ou moins
abandonnés afin qu’ils l’autorisent à récolter des
pommes pour en faire du jus de fruit. « L’an passé,
nous avons collecté 715 kg de pommes pour obtenir
429 litres de jus mis en bouteille et vendus dans quatre
boutiques du coin. Tout est parti en quelques semai-
nes », sourit la jeune femme. « Le bénéfice a été
entièrement reversé dans des opérations d’entretien
des vergers et des plantations de nouveaux fruitiers. »

« UN KIT ANTI-NOYADE À 10 € L’UNITÉ » 

Outre cette démarche, Loana s’est lancée dans l’équi-
pement des abreuvoirs proposés au bétail dans les
pâtures pour éviter que les jeunes chevêches ne
tombent dans ce piège mortel en voulant boire. « Les
parois de ces bassines sont lisses et n’offrent aucun
point d’appui. En Belgique, une étude a montré que
25 % des jeunes en étaient victimes. » La solution ?
« Un kit anti-noyade à 10 € l’unité qui se présente

sous la forme d’un grillage sur lequel elles peuvent
s’accrocher pour sortir de l’eau. » Trouver des parades
pour éliminer les menaces de toutes sortes qui pèsent
sur sa vie n’est pas exclusif à la chevêche d’Athéna. En
Lorraine, un autre oiseau de proie aux habitudes cette
fois essentiellement nocturnes souffre lui aussi terri-
blement d’une crise du logement. Terreur des mulots
et autres ravageurs des cultures, l’effraie des clochers
n’est guère payée en retour. Proche de l’homme, elle
utilise les granges, les ruines, les greniers et surtout les
clochers des églises pour élever sa progéniture. Mais
on rénove les vieilles granges, on pose des grillages sur
les clochers pour interdire leur accès aux pigeons et on
transforme ainsi la dame blanche en SDF. La solution ?
« L’effraie a été associée au programme d’action sur la
chevêche, ce qui a permis d’élargir la sensibilisation à
deux espèces de chouettes. Depuis le début du projet,
nous avons installé 25 nichoirs dans les églises. L’enca-
drement de l’ouverture de l’abri est directement agra-
fé au grillage de manière à fermer l’entrée aux pi-
geons. » Et ça fonctionne ! Les sites ainsi aménagés
ont tous été occupés. Cette année, l’association natu-
raliste va réitérer toutes ces opérations dans le sud-
ouest lorrain. Qu’il s’agisse des propriétaires de ver-
gers, des agriculteurs ou des maires intéressés par ce
panel d’initiatives, on peut contacter Aude Schreiber
au 06.79.27.21.86.

La chevêche d’Athéna,
pimpante petite chouette
 des vergers de Lorraine

 ou d’ailleurs.
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DES GESTES
VRAIMENT 
CHOUETTES !
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Conclusion	:	
	

Les	 actions	 misent	 en	 œuvre	 en	 2017	 ont	 permis	 de	 planter	 des	 vergers	
conservatoires,	 d’installer	 des	 dispositifs	 anti-noyade	 et	 de	 mettre	 place	 des	 nichoirs	
favorables	à	la	nidification	de	l’Effraie	des	clochers.		

	
Plusieurs	 écoles	 et	 communes	 ont	 souhaité	 que	 LOANA	 intervienne	 afin	 de	

présenter	 les	 rapaces	 nocturnes	 au	 cours	 d’une	 animation.	 La	 sensibilisation	 des	
scolaires	et	du	grand-public	a	donc	bien	fonctionné.	Cette	action	essentielle	permet	de	
sensibiliser	 les	 habitants	 à	 la	 préservation	 des	 éléments	 clés	 de	 l’habitat	 de	 ces	 deux	
chouettes	à	savoir	 les	vergers,	prairies	et	haies	ainsi	que	 les	ouvertures	dans	 les	bâtis	
offrant	des	lieux	propices	à	la	nidification	de	ces	deux	espèces.		

	
Même	 si	 certaines	 actions	 (nettoyage	 de	 nichoirs,	 plantation	 de	 vergers	

communaux,	 jus	 de	 pommes	 «	La	 Chev’	»	 …)	 du	 projet	 seront	 reconduites	 pour	 les	
années	à	venir,	ce	présent	rapport	est	le	dernier	faisant	état	de	l’avancement	du	projet	
«	Une	Chouette	dans	mon	village	»	puisque	le	démarchage	des	communes	pour	la	pose	
de	nichoirs	se	termine.		

	
Voici	 donc	 deux	 écrits	 d’enfants	 pour	 clore	 ce	 beau	 projet	 car	 nous	 le	 savons	

bien	:	«	la	vérité	sort	toujours	de	la	bouche	des	enfants	».				

	
	

Photos	8	:	Ecrits	des	enfants	sur	les	nichoirs	à	Effraie	des	clochers.		©	G.	Bach	&	A.	Schreiber	
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